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VACCINATIONS INTERNATIONALES ET ADRESSES 
UTILES 

La vaccination du voyageur comporte : 

A / LES VACCINATIONS DE BASE (calendrier vaccinal français) 

B/ LES VACCINATIONS OBLIGATOIRES 

• Les règlements sanitaires mondiaux imposent uniquement : 

� la vaccination contre la fièvre jaune (vaccination antiamarile) pour les régions 
tropicales d’Afrique et d’Amérique du Sud; 

� la vaccination contre la méningite en Arabie Saoudite, durant le pèlerinage à la 
Mecque. 

• La variole ayant disparue, la vaccination n’est plus obligatoire. 

• Quelques pays semblent encore exiger la vaccination contre le choléra, alors que l’OMS 
(Organisation Mondiale de la Santé) a conclu depuis longtemps (1973) qu’elle avait peu 
d’intérêt. La meilleure prévention consiste à respecter les règles d’hygiène. 

Toutefois, en France, un nouveau vaccin buvable contre le choléra : DUKORAL a été mis 
sur le marché en mai 2005 ; il est indiqué en prévention chez les adultes et les enfants de 2 
ans et plus se rendant dans les régions où la maladie est endémique/épidémique. 

C/ LES VACCINATIONS RECOMMANDEES en fonction de l’état épidémiologique et 
sanitaire des pays dans lesquels le voyageur va séjourner ou bien seulement faire escale. 

Il appartient donc au voyageur de se renseigner, 1 mois voire 2 mois avant le départ, 
auprès de son médecin ou de son pharmacien ou en s’adressant aux organismes suivants 
(liste non exhaustive) : 

1. Air France : 

Centre de vaccination (Paris) : Tél. 01-43-17-22-00 
Sur Minitel : Tél. 36-15 code VACAF ou 36-16 code AF33. 

2. Direction Départementale de l’Action Sanitaire et Sociale (DDASS). 

3. Institut Pasteur de Paris : 

Centre médical Vaccinations et Conseils aux voyageurs : 211, Rue de Vaugirard, 75015 
Paris. 
Sans rendez-vous : lundi à vendredi de 9 h 00 à 16 h 30 ; samedi de 9 h 00 à 11 h 30 
Sur Minitel : Tél. 36-15 code PASTEUR 
Sur Internet : http://www.pasteur.fr/sante/cmed/csmedvoy.html 

4. Centres de renseignements téléphoniques de l’Assistance Publique : 

• Paris : 
� Hôpital Pitié-Salpétrière . (AP Voyages . AP Vacances) : 

Tél. 01-45-85-90-21 . le matin de 9 h 00 à 12 h 00 ; 
� Hôpital Claude Bernard-Bichat (Informations voyages) : 

Tél. 01-40-25-88-86 
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• Bordeaux 
Hôpital Saint-André : 
Tél. 05-56-79-58-17 (Santé Voyages) 
Sur Minitel : Tél. 36-15 code SV. 

5. Tout centre de vaccination antiamarile. 

6. Ambassades et Consulats des pays concernés. 

I/ LES VACCINATIONS 

Deux critères interviennent dans l’établissement d’un programme de vaccinations destiné à 
un voyageur. Le premier de ces critères est l’obligation administrative qui correspond plus à 
la protection de la population du pays d’accueil contre des risques infectieux venant de 
l’extérieur qu’à celle du voyageur. 
Les risques réels encourus par le voyageur constituent, quant à eux, le second critère et 
varient en fonction de plusieurs paramètres : 

• La situation sanitaire du pays visité, 

• Les conditions, la saison et la durée du séjour, 

• Les caractéristiques propres du voyageur, en particulier l’âge et aussi le statut vaccinal 
antérieur. 

Ces éléments permettent d’établir un programme vaccinal adapté, à partir de la gamme de 
vaccins disponibles en France. 

I.1/ Pour tous et quelle que soit la destination 

Adultes : mise à jour des vaccinations incluses dans le calendrier vaccinal avec notamment 
tétanos, poliomyélite et diphtérie, de préférence avec la dose réduite de la valence diphtérie 
: REVAXIS. 

Enfants : mise à jour des vaccinations incluses dans le calendrier vaccinal français, mais 
plus précocement pour : 

• La vaccination contre la rougeole : à partir de 9 mois, suivie d’une revaccination six mois 
plus tard en association avec les oreillons et la rubéole ; 

• Le BCG : dès la naissance ; 

• La vaccination contre l’hépatite B : dès la naissance si le risque est élevé. 

I.2/ En fonction de la situation épidémiologique de la zone visitée 

I.2.1/ Fièvre jaune 

Indispensable pour tout séjour dans une zone intertropicale d’Afrique ou d’Amérique du 
Sud, même en l’absence d’obligation administrative. 
Exigible à partir de l’âge de 1 an, possible dès l’âge de 6 mois. 
Déconseillée pendant toute la durée de la grossesse excepté si le séjour ou le voyage en 
zone d’endémie ne peut être reporté ; dans ce cas, la vaccination est nécessaire en raison 
de la gravité de la maladie. 
Vaccin STAMARIL réservé aux centres de vaccination agréés. 
1 injection au moins 10 jours avant le départ pour la primo-vaccination ; validité : 10 ans. 
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NB :en cas d’obligation administrative, la vaccination contre la fièvre jaune est consignée 
sur un CERTIFICAT INTERNATIONAL : 

• individuel même pour les jeunes enfants, 

• conforme au modèle arrêté par le Règlement Sanitaire International imprimé en français 
et en anglais, 

• rédigé obligatoirement en français ou en anglais (l’adjonction d’une autre langue est 
également admise), 

• établi uniquement par le médecin du centre de vaccination agréé, 

• sur lequel doivent figurer l’identité et la signature du vacciné. 

I.2.2/ Encéphalite japonaise 

Séjour en zone à risque et en saison de transmission, du Pakistan à l’Ouest, aux 
Philippines à l’Est. 
Vaccin JEVAX disponible dans les centres agréés de vaccination (autorisation temporaire 
d’utilisation nominative). 
3 injections à J0, J7, J30 (la dernière au moins 10 jours avant le départ ; rappel deux ans 
plus tard). 
Possible chez l’enfant à partir de l’âge de 1 an (entre 1 et 3 ans : demi dose). 

I.2.3/ Encéphalite à tiques 

Séjour en zone rurale (ou randonnée en forêt) en Europe centrale, orientale et du Nord, au 
printemps ou en été. 
Vaccin TICOVAC enfant (1 à 15 ans) seringue 1,2 mcg (0,25 ml), Vaccin TICOVAC 
adulte seringue 2,4 mcg (0,5 ml) ; ces 2 présentations remplacent l’ancienne présentation 
dosée à 2,7 mcg. 
3 injections à M0, entre M1 et M3 puis entre M5 et M12 ; 1er rappel dans les 3 ans suivant la 
3ème dose. 

I.2.4/ Méningite à méningocoques 

3 vaccins contre les méningocoques sont actuellement disponibles en France : 

A/ le vaccin contre les méningocoques des sérogroupes A et C ; 

B/ le vaccin conjugué contre le méningocoque de sérogroupe C ; 

C/ le vaccin tétravalent contre les méningocoques des sérogroupes A, C, Y, W 135 

La vaccination contre les infections invasives à méningocoque est recommandée 
(Avis du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France du 14 septembre 2001 relatif à la 
vaccination contre les méningocoques) : 

• aux enfants de plus de 2 ans et aux jeunes adultes se rendant dans une zone où 
sévit une épidémie ; 

• aux personnes quel que soit leur âge, se rendant dans cette zone pour y exercer une 
activité dans le secteur de la santé ou auprès des réfugiés ; 

• aux personnes se rendant dans une zone d’endémie (ceinture de la méningite en 
Afrique) au moment de la saison de transmission, dans des conditions de contact étroit 
et prolongé avec la population locale. 
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La vaccination n’est pas recommandée chez les autres voyageurs, y compris ceux 
séjournant brièvement dans une zone d’épidémie mais ayant peu de contacts avec la 
population locale. 

Le vaccin tétravalent doit être réservé aux voyageurs exposés se rendant dans une 
zone où le risque de méningite à méningocoque W 135 est avéré. 

La vaccination par le vaccin tétravalent est exigée par les autorités saoudiennes pour 
les personnes se rendant au pèlerinage de la Mecque et de Médine ; elle doit dater de 
plus de 10 jours et de moins de 3 ans. 

L’actualité des épidémies de méningites à méningocoque est consultable sur le site 

Internet de l’OMS à l’adresse suivante : http://www.who.int/csr/don 

A/ Vaccin contre les méningocoques A + C (Aventis Pasteur MSD) 

1 injection au moins 10 jours avant le départ, validité : 3 ans. 

B/ Vaccins contre le méningocoque C 

• Vaccins MENINGITEC, MENINVACT ou MENJUGATE, 2 schémas de vaccination : 

� nourrissons de 2 mois jusqu’à 12 mois : 3 injections avec un intervalle d’au moins 
un mois entre chacune ; l’immunité est acquise 10 jours après la 3ème injection, 

� enfants de plus de 12 mois, adolescents et adultes : 1 seule injection ; l’immunité 
est acquise 10 jours après. 

• Vaccin NEISVAC, 2 schémas de vaccination : 

� nourrissons de 2 mois jusqu’à 12 mois : 2 injections avec un intervalle d’au moins 
deux mois entre chacune, 

� enfants de plus de 12 mois, adolescents et adultes : 1 seule injection. 

NB : 

Pour MENINGITEC, MENINVACT, MENJUGATE et NEISVAC : la durée de validité est 
inconnue pour l’instant. 

C/ Vaccin tétravalent contre les méningocoques A, C, Y, W 135 (MENOMUNE) 

Réservé pour le moment aux centres agréés de vaccination en raison d’une disponibilité 
limitée. 

I.3/ En fonction des conditions et de la durée du séjour 

I.3.1/ Hépatites 

a/ Hépatite A 

Pour tout type de séjour dans un pays où l’hygiène est précaire, et particulièrement chez le 
voyageur porteur d.une maladie chronique du foie. 

Vaccins AVAXIM, HAVRIX. 

1 injection avant le départ, rappel 6 à 12 mois plus tard, durée de protection : 10 ans. 
Possible chez l’enfant à partir de l’âge de 1 an. 

Un examen sérologique préalable (recherche d’IgG) a un intérêt pour les personnes ayant 
des antécédents d’ictère, ou ayant vécu en zone d’endémie ou nées avant 1945. 
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b/ Hépatite B 

En dehors des recommandations du calendrier vaccinal (enfants, professions de santé 
et/ou conduites à risque), cette vaccination est recommandée pour des séjours fréquents ou 
prolongés dans les pays à forte prévalence. 

Vaccins ENGERIX, HB-VAX. 

2 schémas de vaccination peuvent être proposés : 

• 2 injections espacées d’un mois, rappel unique 6 mois plus tard. 

• ou 3 injections espacées d’un mois, rappel 1 an plus tard (schéma accéléré). 

Chez l’adulte, dans des circonstances exceptionnelles, lorsqu’une immunité plus rapide est 
nécessaire, comme par exemple pour un voyageur se rendant dans des zones de haute 
endémicité, et qui commence un schéma de vaccination dans le mois précédant le départ, 
un schéma de 3 injections pratiquées à 0, 7 et 21 jours peut être proposé ; une dose de 
rappel est recommandée 12 mois après la première injection. 

NB : 

A côté des vaccins simples contre l’hépatite A ou l’hépatite B, il existe un vaccin double 
(TWINRIX) permettant de vacciner contre les 2 hépatites en même temps. 

I.3.2/ Typhoïde 

Séjours prolongés ou dans de mauvaises conditions dans des pays où l’hygiène est 
précaire. 

Vaccins TYPHERIX, TYPHIM. 

1 injection 15 jours avant le départ ; durée de protection : 3 ans. 

Possible chez l’enfant à partir de l’âge de 2 ans. 

I.3.3/ Choléra 

Un vaccin anti-cholérique administré per os : DUKORAL est commercialisé en France 
depuis mai 2005. Il est indiqué en prévention chez les adultes et les enfants de 2 ans et 
plus se rendant dans les régions où la maladie est endémique/épidémique. 

I.3.4/ Rage à titre préventif 

Séjour prolongé ou aventureux et en situation d’isolement dans un pays à haut risque 
(surtout en Asie et notamment en Inde). 

VACCIN RABIQUE PASTEUR préventif et curatif. 

3 injections à J0, J7, J21 ou J28, rappel 1 an plus tard ; durée de protection : 5 ans. 

Recommandé en particulier chez les jeunes enfants dès l’âge de la marche. 

La vaccination préventive ne dispense pas d’un traitement curatif, qui doit être mis en 
œuvre le plus tôt possible en cas d’exposition avérée ou suspectée. 

I.3.5/ Grippe 

Mise à jour de la vaccination contre la grippe en fonction de la destination et de la saison : 

• pour toutes les personnes faisant l’objet d.une recommandation dans le calendrier 
vaccinal français, participant à un voyage en groupe, notamment en bateau de croisière, 
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• et pour le personnel navigant des bateaux de croisière et des avions, ainsi que le 
personnel de l’industrie des voyages (guides) accompagnant les groupes de voyageurs. 

Toutefois, la disponibilité d’un vaccin adapté à la zone et à la saison du voyage peut poser 
un problème. 

Source : BEH n° 24-25/2005. 

II/ LISTE DES CENTRES DE VACCINATION AGREES ANTIAMARILE 

01 - Ain : 

Centre hospitalier, Service des consultations externes, 900 route de Paris, 01012 BOURG-
EN-BRESSE CEDEX. 

02 - Aisne : 

• Centre hospitalier, rue Marcelin Berthelot, 02000 LAON ; 

• Centre hospitalier, avenue de Michel de l’Hôpital, 02100 SAINT-QUENTIN. 

06 - Alpes-Maritimes : 

• Centre de vaccinations internationales, Aéroport Nice Côte d’Azur, 06000 NICE ; 

• Centre hospitalier universitaire, Hôpital de Cimiez, Service d’hygiène hospitalière et 
centre de vaccinations internationales, 4 avenue de la Reine Victoria, BP 1179, 06003 
NICE CEDEX 01 ; 

• Centre hospitalier universitaire de Nice, Hôpital de l’Archet, 151 route de Saint-Antoine 
de Ginestière, 06202 NICE CEDEX 01. 

07 - Ardèche : 

Centre hospitalier, Médecine D, BP 119, 07103 ANNONAY CEDEX. 

08 - Ardennes : 

Centre hospitalier, Hôpital Corvisart, Service de médecine interne, 28 rue d’Aubilly, 08000 
CHARLEVILLE-MEZIERES. 

10 - Aube : 

Centre hospitalier général, Centre de vaccination amarile et conseils aux voyageurs, 101 
avenue Anatole France, 10000 TROYES. 

12 - Aveyron : 

Direction de la solidarité départementale, Centre de prévention médico-sociale, 1 rue 
Séguy, 12000 RODEZ. 

13 - Bouches-du-Rhône : 

• Service des vaccinations, 6 rue Pasteur, 13616 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 01 ; 

• Service communal d’hygiène et de santé, 34 rue du Docteur Fanton, 13637 ARLES 
CEDEX, 

• Service communal d’hygiène et de santé, 6-8 rue Briffaut, 13005 MARSEILLE, 

• Hôpital Nord, chemin des Bourrellys, 13015 MARSEILLE, 

• Hôpital d’instruction des armées A. Laveran, boulevard A. Laveran, BP 50, 13998 
MARSEILLE-ARMEES. 
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14 - Calvados : 

Centre hospitalier universitaire, Service des maladies infectieuses, Niveau 16, avenue de la 
Côte de Nacre, 14033 CAEN CEDEX. 

15 - Cantal : 

Centre hospitalier Henri Mondor, Service des urgences, 50 avenue de la République, BP 
229, 15000 AURILLAC. 

16 - Charente : 

Centre de prévention de la Charente, Service départemental de vaccination, 8 rue Léonard 
Jarraud, 16000 ANGOULEME. 

17 - Charente-Maritime : 

Centre de vaccination, 16 place Saint-Michel, 17000 LA ROCHELLE. 

18 - Cher : 

Centre hospitalier Jacques Cœur, Médecine interne, 145 avenue François Mitterrand, 
18016 BOURGES CEDEX. 

19 - Corrèze : 

Service communal d’hygiène et de santé, 13 rue du Docteur Massénat, 19100 BRIVE. 

2A - Corse-du-Sud : 

Centre départemental de vaccination, 18 boulevard Lantivy, 20000 AJACCIO. 

2B - Haute-Corse : 

Service communal d’hygiène et de santé, Mairie de Bastia, avenue Pierre Giudicelli, 20410 
BASTIA. 

21 - Côte-d'Or : 

Centre hospitalier régional universitaire, Hôpital du Bocage - Hôpital d’enfants, Service des 
maladies infectieuses et tropicales, 10 boulevard du Maréchal de Lattre de Tassigny, 21034 
DIJON CEDEX. 

22 - Côtes-d’Armor : 

Circonscription de la solidarité départementale, 76 rue de Quintin, 22021 SAINT-BRIEUC. 

24 - Dordogne : 

Centre départemental de vaccination, 17 rue Louis Blanc, 24000 PERIGUEUX. 

25 - Doubs : 

• Centre hospitalier universitaire, 2 place Saint-Jacques, 25030 BESANCON CEDEX ; 

• Centre hospitalier général, 2 faubourg Saint-Etienne, 25300 PONTARLIER. 

26 - Drôme : 

Commune de Valence, Direction hygiène-santé-environnement, 1 place Louis le Cardonnel, 
26000 VALENCE. 

27 - Eure : 

Centre hospitalier général, 17 rue Saint-Louis, 27000 EVREUX. 
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28 - Eure-et-Loir : 

Les hôpitaux de Chartres, Hôpital Fontenoy, BP 407, 28018 CHARTRES CEDEX. 

29 - Finistère : 

• Hôpital d’instruction des armées Clermont-Tonnerre, rue du Colonel Fonferrier, 29240 
BREST-NAVAL, 

• Centre hospitalier de Cornouaille, 14 avenue Yves Thépot, BP 1757, 29107 QUIMPER 
CEDEX. 

30 - Gard : 

Service communal d’hygiène et de santé, 2 rue Mathieu Lacroix, 30000 NIMES. 

31 - Haute-Garonne : 

• Centre hospitalier universitaire Purpan, Service des maladies anti-infectieuses, place du 
Docteur Baylac, TSA 40031, 31059 TOULOUSE CEDEX 09 ; 

• Mairie, Service communal d’hygiène et de santé, 17 place de la Daurade, 31070 
TOULOUSE CEDEX 07. 

33 - Gironde : 

• Centre hospitalier universitaire, Hôpital Saint-André, Service santé voyages, 86 cours 
d’Albret, 33000 BORDEAUX ; 

• Hôpital d’instruction des armées Robert Picqué, 351 route de Toulouse, 33140 
VILLENAVE-D’ORNON. 

34 - Hérault : 

• Service communal de santé publique, Caserne Saint-Jacques, 34500 BEZIERS, 

• Centre médical des entreprises travaillant à l.extérieur (CMETE), Antenne de 
Montpellier- Baillarguet, Campus international de Baillarguet, 34980 MONTFERRIER-
SUR-LEZ, 

• Institut Bouisson Bertrand, rue de la Croix Verte, Parc Euromédecine, 34090 
MONTPELLIER. 

• CHU de Montpellier, Service des maladies infectieuses et tropicales, Hôpital Gui de Chauliac, 80 
avenue Augustin-Fliche, 34295 MONTPELLIER CEDEX 05. 

35 - Ille-et-Vilaine : 

Centre hospitalier régional universitaire, Hôpital Pontchaillou, Centre de conseils aux 
voyageurs et vaccination antiamarile, 2 rue Henri Le Guillou, 35033 RENNES CEDEX 09. 

36 - Indre : 

Centre hospitalier de Châteauroux, 216 avenue de Verdun, BP 585, 36019 
CHATEAUROUX CEDEX. 

37 - Indre-et-Loire : 

Centre hospitalier régional universitaire, Hôpital Bretonneau, boulevard Tonnelle, 37044 
TOURS CEDEX. 
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38 - Isère : 

• Service communal d’hygiène et de santé, 33 rue Joseph Chanrion, 38000 GRENOBLE, 

• Centre hospitalier universitaire de Grenoble, boulevard de la Chantourne, 38700 
GRENOBLE. 

• ISBA Santé Prévention, Centre de vaccinations internationales, 31 rue des Glairons, 
38400 SAINT-MARTIN-D’HERES 

40 - Landes : 

Centre hospitalier de Dax, boulevard Yves du Manoir, BP 323, 40107 DAX CEDEX. 

41 - Loir-et-Cher : 

Centre hospitalier de Blois, mail Pierre Charlot, 41016 BLOIS CEDEX. 

42 - Loire : 

• Centre hospitalier de Roanne, Service de médecine interne - maladies infectieuses et 
tropicales, 28 rue de Charlieu, BP 511, 42328 ROANNE CEDEX, 

• Centre hospitalier universitaire, Hôpital de Bellevue, Service des maladies infectieuses 
et tropicales, 25 boulevard Pasteur, 42055 SAINT-ETIENNE CEDEX 02. 

44 - Loire-Atlantique : 

• Centre hospitalier universitaire, 30 boulevard Jean Monnet, 44035 NANTES CEDEX 01, 

• Centre hospitalier général, Service des urgences, boulevard de l’Hôpital, 44606 
SAINTNAZAIRE CEDEX. 

45 - Loiret : 

Centre hospitalier régional, avenue de l’Hôpital, 45100 ORLEANS-LA-SOURCE. 

46 - Lot : 

Centre hospitalier, 335 rue du Président Wilson, BP 269, 46005 CAHORS CEDEX 09. 

49 - Maine-et-Loire : 

Centre hospitalier universitaire, Vaccinations internationales, 4 rue Larrey, 49033 ANGERS 
CEDEX 01. 

50 - Manche : 

• Centre hospitalier Louis-Pasteur, rue Trottebec, BP 208, 50102 CHERBOURG-
OCTEVILLE, 

• Centre hospitalier de Valognes, 1 avenue du 8 Mai 1945, 50700 VALOGNES. 

51 - Marne : 

Centre hospitalier régional universitaire, Hôpital Robert Debré, avenue du Général Koenig, 
51100 REIMS. 

53 - Mayenne : 

Centre hospitalier de Laval, Service des consultations de médecine, 33 rue du Haut Rocher, 
53015 LAVAL CEDEX. 



              

 

© Copyright Alliance Healthcare  Sopharmex documentation   mars 2007  - 10 - 
 

54 - Meurthe-et-Moselle : 

Centre hospitalier universitaire de Nancy, Hôpitaux de Brabois, Service des maladies 
infectieuses et tropicales, Tour Drouet, 54511 VANDOEUVRE-LES-NANCY. 

56 - Morbihan : 

Centre hospitalier de Bretagne-Sud, 27 rue du Docteur Lettry, BP 2233, 56322 LORIENT 
CEDEX. 

57 - Moselle : 

Hôpital d’instructions des armées Legouest, 27 avenue de Plantières, BP 10, 57998 METZ-
ARMEES. 

58 - Nièvre : 

Centre hospitalier de Nevers, 1 avenue Colbert, 58000 NEVERS. 

59 - Nord : 

• Centre hospitalier de Denain, Service de médecine B, médecine interne et maladies 
infectieuses, 25 bis rue Jean Jaurès, BP 225, 59723 DENAIN CEDEX, 

• Institut Pasteur, Service des vaccinations, 1 rue du Professeur Calmette, 59019 LILLE 
CEDEX, 

• Centre hospitalier de Tourcoing, Pavillon Trousseau, 156 rue du Président Coty, 59208 
TOURCOING. 

60 - Oise : 

Centre hospitalier Laennec, boulevard Laennec, 60109 CREIL CEDEX. 

61 - Orne : 

Centre hospitalier, 25 rue de Fresnay, BP 354, 61014 ALENCON CEDEX. 

63 - Puy-de-Dôme : 

Centre hospitalier universitaire, Service Villemin Pasteur, Hôtel Dieu, 63000 
CLERMONTFERRAND. 

64 - Pyrénées-Atlantiques : 

Centre hospitalier de la Côte Basque, avenue Jacques Loëb, 64100 BAYONNE. 

65 - Hautes-Pyrénées : 

Direction de la solidarité départementale, Centre de santé, place Ferré, BP 1324, 65013 
TARBES CEDEX. 

66 - Pyrénées-Orientales : 

• Service communal d’hygiène et de santé, 11 rue Emile Zola, 66000 PERPIGNAN, 

• Centre hospitalier Saint-Jean, Service des maladies infectieuses et tropicales, 20 
avenue du Languedoc, BP 4052, 66046 PERPIGNAN CEDEX 

67 - Bas-Rhin : 

Service de vaccinations internationales et de conseils aux voyageurs, Hôpitaux 
universitaires de Strasbourg, 1 place de l’Hôpital, 67000 STRASBOURG. 
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68 - Haut-Rhin : 

Centre hospitalier général, Service hépato-gastro-entérologie et médecine tropicale, avenue 
d’Altkirch, BP 1070, 68051 MULHOUSE CEDEX. 

69 - Rhône : 

• Fondation dispensaire de Lyon, 10 rue de Sévigné, 69003 LYON, 

• Hôpital de la Croix Rousse, Service des maladies infectieuses et tropicales du 
Professeur Peyramond, 103 grand-rue de la Croix Rousse, 69317 LYON CEDEX 04, 

• Hôpital de la Croix Rousse, Service de parasitologie du Professeur Peyron, 103 grand-
rue de la Croix Rousse, 69317 LYON CEDEX 04, 

• Centre de vaccination I.S.B.A. (Institut de Santé Bourgogne-Auvergne), 7 rue Jean-
Marie Chavant, 69007 LYON, 

• Hôpital d’instruction des armées Desgenettes, 108 boulevard Pinel, 69275 LYON 
CEDEX 03, 

• Clinique du Tonkin, 35 rue du Tonkin, 69100 VILLEURBANNE. 

70 - Haute-Saône : 

Service de réanimation polyvalente et maladies infectieuses, Centre de médecine du 
voyage, Centre hospitalier intercommunal de la Haute-Saône, Site de Vesoul, 41 avenue 
Aristide-Briand, 70000 VESOUL. 

71 - Saône-et-Loire : 

• Centre hospitalier les Chanaux, boulevard Louis Escande, 71018 MACON CEDEX, 

• Centre hospitalier de Paray le Monial, 15 rue Pasteur, 71604 PARAY-LE-MONIAL 
CEDEX. 

72 - Sarthe : 

Service santé environnement, 4 ter boulevard Alexandre Oyon, Quartier Novaxis, 72000 LE 
MANS. 

73 - Savoie : 

• Service communal d’hygiène et de santé, Immeuble Le Cristal, 1 place du Forum, 
Chambéry Le Haut, 73000 CHAMBERY.  

• Centre hospitalier de Chambéry, Pavillon Sainte-Hélène, 5 rue Pierre et Marie Curie, 
73000 CHAMBERY 

74 - Haute-Savoie : 

• Centre hospitalier de la région d’Annecy, Centre de vaccination internationale, 1 avenue 
du Trésum, BP 2333, 74011 ANNECY CEDEX. 

• Centre hospitalier intercommunal Annemasse-Bonneville . Service de pneumologie 
infectiologie, 17 rue du Jura, BP 525, 74107 ANNEMASSE CEDEX. 

75 - Paris : 
• Centre médical des entreprises travaillant à l’extérieur, 10 rue du Colonel Driant, 75001 

PARIS, 

• Croix-Rouge française, 22 boulevard Saint-Michel, 75006 PARIS, 

• Centre de vaccination Air France, Aérogare des Invalides, 2 rue Esnault-Pelterie, 75007 
PARIS 

• U.N.E.S.C.O, place de Fontenoy, 75007 PARIS 
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• A.P.A.S., 52 avenue du Général Michel Bizot, 75012 PARIS, 

• Centre de soins CIVEM (Centre International de Visites et d’Expertises Médicales), Tour 
Paris-Lyon, 209-211 rue de Bercy, 75012 PARIS, 

• Centre de vaccination de la Ville de Paris, 13 rue Charles Berteau, 75013 PARIS, 

• SCMGU SOS Médecins Ile-de-France, 87 et 91 boulevard de Port-Royal, 75013 PARIS, 

• Groupe hospitalier Cochin, 27 rue du Faubourg Saint-Jacques, 75014 PARIS, 

• Hôpital de l’Institut Pasteur, 209 rue de Vaugirard, 75015 PARIS, 

• Hôpital Claude Bernard-Bichat, 170 boulevard Ney, 75018 PARIS, 

• Assistance publique-Hôpitaux de Paris, Hôpital Tenon, 4 rue de la Chine, 75020 PARIS , 

• Centre de santé René-Laborie, Mutuelle des réalisations sanitaires et sociales de la 
communication, 29 rue de Turbigo, 75081 PARIS CEDEX 02, 

• Assistance publique-Hôpitaux de Paris, Hôpital Saint-Louis, 1 avenue Claude-Vellefaux, 
75475 PARIS CEDEX 10, 

• Hôpital d’enfants Armand Trousseau, Centre municipal de vaccination, 8 à 28 avenue du 
Docteur A. Netter, 75571 PARIS CEDEX 12, 

• Hôpital Saint-Antoine, 184 rue du Faubourg Saint-Antoine, 75571 PARIS CEDEX 12, 

• Groupe hospitalier Pitié-Salpêtrière, Pavillon Lavéran, 47 boulevard de l’Hôpital, 75634 
PARIS CEDEX 13, 

• Institut Alfred Fournier, 25 boulevard Saint-Jacques, 75680 PARIS CEDEX 14. 

76 - Seine-Maritime : 

• Centre hospitalier général, Pavillon René Vincent, 55 bis rue Gustave Flaubert, 76083 
LE HAVRE CEDEX, 

• Centre médical international des marins, Centre médical François 1er, 1 rue Voltaire, 
76600 LE HAVRE, 

• Centre hospitalier universitaire, Hôpital Charles Nicolle, 1 rue de Germont, 76031 
ROUEN CEDEX. 

77 - Seine-et-Marne : 

Centre hospitalier général, rue Fréteau de Pény, 77011 MELUN CEDEX. 

78 - Yvelines : 

• Centre hospitalier Saint-Germain, Service de médecine, 20 rue Armagis, 78104 
SAINTGERMAIN- EN-LAYE, 

• Centre hospitalier François Quesnay, 2 boulevard Sully, 78200 MANTES LA JOLIE. 

79 - Deux-Sèvres : 

Centre hospitalier George Renon, 40 avenue Charles de Gaulle, 79021 NIORT 

80 - Somme : 

Centre hospitalier universitaire groupe sud, Centre de médecine des voyages, 80054 
AMIENS CEDEX 01. 

81 - Tarn : 

Dispensaire de prévention sanitaire, Centre hospitalier général, 22 boulevard Sibille, 81000 
ALBI. 
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82 - Tarn-et-Garonne : 

Centre hospitalier de Montauban, 100 rue Léon Cladel, BP 765, 82013 MONTAUBAN 
CEDEX. 

83 - Var : 

• Centre hospitalier intercommunal de Toulon, Service infectiologie (site de Chalucet), 
BP1412, 83056 TOULON CEDEX  

• Hôpital d’instruction des armées Sainte-Anne, 2 boulevard Sainte-Anne, BP 600, 83800 
TOULON-NAVAL. 

84 - Vaucluse : 

Service communal d’hygiène et de santé, Service de vaccination antiamarile, 116 rue 
Carreterie, 84000 AVIGNON. 

85 - Vendée : 

Service de prévention médico-social de Vendée, 101 boulevard d’Angleterre, 85000 LA 
ROCHE SUR YON. 

86 - Vienne : 

Centre hospitalier universitaire, Service des maladies infectieuses, Tour Jean Bernard . 
H1B, 350 avenue Jacques Cœur, 86021 POITIERS CEDEX. 

87 - Haute-Vienne : 

Centre de vaccinations, Direction environnement-santé, Ville de Limoges, 4 rue Jean- 
Pierre Timbaud, 87100 LIMOGES. 

90 - Territoire-de-Belfort : 

Centre hospitalier, Service de réanimation et maladies infectieuses, 14 rue de Mulhouse, 
90016 BELFORT CEDEX. 

92 - Hauts-de-Seine : 

• Hôpital Ambroise Paré, Service de médecine interne, 9 avenue Charles de Gaulle, 
92104 BOULOGNE, 

• Hôpital d’instruction des armées Percy, 101 avenue Henri Barbusse, 92141 CLAMART 
CEDEX, 

• Hôpital Raymond Poincaré, 104 boulevard Raymond Poincaré, 92380 GARCHES, 

• Axa Assistance France, 26 rue Diderot, 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, 

• Hôpital franco-britannique, Service pédiatrie, 3 rue Barbès, 92300 LEVALLOIS-
PERRET, 

• American Hospital of Paris, 63 boulevard Victor Hugo, BP 109, 92202 NEUILLY-
SURSEINE CEDEX, 

• Assistance publique-Hôpitaux de Paris, Centre hospitalier universitaire Louis-Mourier, 
178 rue des Renouillers, 92701 COLOMBES CEDEX 

93 - Seine-Saint-Denis : 

• Assistance publique-Hôpitaux de Paris, Hôpital Avicenne, 125 route de Stalingrad, 
93000 BOBIGNY, 

• Hôpital Casanova, 11 rue Danièle Casanova, 93200 SAINT-DENIS. 
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94 - Val-de-Marne : 

• Centre hospitalier de Bicêtre, 78 rue du Général Leclerc, 94270 LE KREMLIN-BICETRE, 

• Aéroports de Paris (ADP), Service médical - Orly Sud 103, 94386 ORLY AEROGARE, 

• Hôpital des armées Begin, 69 avenue de Paris, 94160 SAINT-MANDE, 

• Centre hospitalier intercommunal, 40 allée de la Source, 94190 VILLENEUVE 
SAINTGEORGES. 

• Hôpital Paul Brousse, Service des maladies infectieuses et tropicales, 14 avenue Paul-
Vaillant-Couturier, 94804 VILLEJUIF. 

95 - Val-d'Oise : 

• Centre hospitalier de Gonesse, 25 rue Pierre de Theilley, BP 71, 95503 GONESSE 
CEDEX, 

• Aéroport Roissy-Charles de Gaulle, Air-France - Centre de vaccinations, Roissypôle, 
Continental Square, Immeuble Uranus, 3 place de Londres, 95703 ROISSY-CDG 
CEDEX, 

• Aéroport Roissy-Charles de Gaulle, Service médical du travail des CDR Lignes/PP ZM, 
Air-France, BP 10201, 95703 ROISSY-CDG CEDEX, 

• Aéroport Roissy-Charles de Gaulle, Aéroports de Paris (ADP), Service médical 
d’urgences et de soins, BP 20101, 95711 ROISSY-CDG CEDEX. 

971 - Guadeloupe : 

Institut Pasteur de la Guadeloupe, Morne Jolivière, BP 484, 97165 POINTE-A-PITRE 
CEDEX. 

972 - Martinique : 

• Centre hospitalier universitaire, BP 632, 97261 FORT-DE-FRANCE CEDEX, 

• Laboratoire départemental d’hygiène, boulevard Pasteur, 97261 FORT-DE-France 
CEDEX, 

• Aéroport international Fort-de-France, Le Lamentin, BP 279, 97285 LE LAMENTIN 
CEDEX 02. 

973 - Guyane : 

• Centre de santé, 97317 APATOU, 

• Centre de santé, 97330 CAMOPI, 

• Centre de prévention et de vaccination, Cité Mirza, 97300 CAYENNE, 

• Service départemental de PMI de Barrat, Conseil général de la Guyane, 1 rue du 
Docteur Roland Barrat, 97300 CAYENNE, 

• Service départemental de PMI de Ronjon, Conseil général de la Guyane, rue de la 
Digue Ronjon, 97300 CAYENNE, 

• Centre hospitalier Andrée Rosemon, Unité des maladies infectieuses et tropicales, 
avenue des Flamboyants, BP 6006, 97306 CAYENNE CEDEX, 

• Centre de santé, 97340 GRAND SANTI, 

• Centre de santé, Nouvelle Cité - Lotissement Créolisia, 97350 IRACOUBO, 

• Centre de prévention santé de Kourou et ses antennes, 4-6 place Nobel, 97310 KOUROU 

• Centre de prévention et de vaccination, allée du Bac, 97310 KOUROU, 

• Centre de prévention et de vaccination, rue Lionel Bacé, 97355 MACOURIA, 

• Centre de prévention et de vaccination, Lot Koulans, 97360 MANA, 
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• Centre de santé intégré, rue Léonard Domerger, 97370 MARIPASOULA, 

• Centre de prévention et de vaccination, rue Jacques Lony, 97351 MATOURY, 

• Centre de santé, 97316 PAPAICHTON, 

• Centre de santé, 1 rue du Général de Gaulle, 97390 REGINA, 

• Centre pénitencier de Cayenne, unité de consultations et de soins ambulatoires, La 
Matourienne, BP 150, 97354 REMIRE-MONTJOLY, 

• Centre de prévention et de vaccination, rue Léonce Porré, 97354 REMIRE-MONTJOLY, 

• Centre de santé, Digue Joinville, 97313 SAINT-GEORGES DE L’OYAPOCK, 

• Centre de prévention et de vaccination, avenue Danton, 97320 SAINT-LAURENT DU 
MARONI, 

• Centre de prévention et de vaccination, rue Hyppolite Létard, 97315 SINNAMARY. 

974 - La Réunion : 

• Centre hospitalier départemental Félix Guyon, Bellepierre, 97405 SAINT-DENIS 
CEDEX, 

• Centre hospitalier Sud Réunion, Service pneumologie et maladies infectieuses, BP 350, 
97448 SAINT-PIERRE CEDEX. 

975 - Saint-Pierre-et-Miquelon : 

Centre hospitalier François Dunan, 20 rue Maître Georges Lefèvre, BP 4216, 97500 SAINT-
PIERRE-ET-MIQUELON. 

Sources : Arrêtés des 24 mars 2000, 12 juillet 2001, 30 janvier 2002, 30 avril 2002, 30 juin 
2003, 29 août 2003 et 5 avril 2005 (Liste des centres agréés de vaccination antiamarile). 


